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PL 11240

Projet de loi 
de bouclement de la loi 5568 ouvrant un crédit pour la 
construction d'un nouveau barrage de régularisation des eaux  
du Léman, situé entre les ponts de la Coulouvrenière et de  
Sous-Terre, complété d'une usine hydro-électrique dite du Seujet 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi n° 5568 du 24 mai 1984 ouvrant un crédit pour la 
construction d'un nouveau barrage de régularisation des eaux du Léman, situé 
entre les ponts de la Coulouvrenière et de Sous-Terre, complété d'une usine 
hydro-électrique dite du Seujet, se décompose de la manière suivante :  
 

Nouveau barrage de régularisation des eaux du Léman  

 montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 45 000 000 F
 dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 68 052 337 F

 surplus dépensé  23 052 337 F

Usine hydro-électrique et ouvrages annexes 

 montant brut estimé (y compris renchérissement estimé)  53 000 000 F

 dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 
dont à déduire la participation inscrite sous l'article 4 107 905 014 F

 surplus dépensé 54 905 014 F
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Art. 2 Subvention fédérale 
La subvention fédérale prévue dans la loi n° 5568 était estimée à 50% des 
frais de construction d'un nouveau barrage. Un montant de 33 808 537 F a été 
encaissé, soit une subvention de 49,7% des dépenses réelles. 
 

Art. 3 Participation des cantons 
La participation commune des cantons de Vaud et du Valais prévue dans la 
loi n° 5568 était estimée à 25% des frais de construction d'un nouveau 
barrage. Un montant de 16 560 649 F a été encaissé, soit des participations 
équivalentes à 24,3% des dépenses réelles. 
 

Art. 4 Participation des Services industriels de Genève et de la Ville 
de Genève à la réalisation de l'usine hydro-électrique 

1 Les Services industriels de Genève ont participé à hauteur de 88 752 738 F 
pour la réalisation de l'usine hydro-électrique. Cette participation aux coûts 
de réalisation était mentionnée dans la loi comme étant à la charge des 
Services industriels de Genève. 
2 La Ville de Genève a participé à hauteur de 11 980 285 F au financement 
des travaux de réalisation des ouvrages annexes liés à la construction du 
barrage et de l'usine hydro-électrique. Cette participation n'était pas prévue 
par la loi. 
3 Les conventions annexées du 12 novembre 1984 et du 30 octobre 1987 
formalisent les engagements de l'Etat, de la Ville de Genève et des Services 
industriels de Genève. 
 

Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 

1. Introduction 

Le barrage en service en 1984, dit Pont de la Machine, devait être 
remplacé avant 1992 en raison de son état de vétusté. Avec le bâtiment des 
Forces motrices de la Coulouvrenière, il assurait la régularisation de 
l'écoulement des eaux du Léman et des niveaux du lac. 

La loi n° 5568 ouvrait un crédit de 45 000 000 F pour couvrir la part des 
frais de construction d'un nouveau barrage et mentionnait un montant de 
53 000 000 F pour la part des coûts de réalisation afférents à l'usine hydro-
électrique à la charge des Services industriels de Genève. 

Cet ouvrage est donc constitué d'un aménagement combiné, comportant 
un barrage à vannes mobiles et une usine hydro-électrique. Il assure deux 
fonctions distinctes : la régularisation des eaux du lac Léman et l'utilisation 
des forces motrices du Rhône. 

Seule la fonction de régularisation est retenue par la Confédération et les 
cantons riverains du lac pour la détermination de leur contribution financière. 

 
2. Objectifs de la loi 

L'objectif de la loi n° 5568, du 24 mai 1984, était de construire un nouvel 
ouvrage de régularisation des eaux du lac Léman pour remplacer les 
anciennes installations vétustes. 

 
3. Les réalisations concrètes du projet 

L’ouvrage du Seujet inauguré en 1995 a été construit sur le lit du Rhône, 
entre les ponts de la Coulouvrenière et de Sous-Terre, à moins de 100 mètres 
à l’aval de l’ancienne usine des Forces motrices. 

L'aménagement comprend : 
– un barrage; 
– une usine hydro-électrique; 
– une passerelle à piétons; 
– une écluse; 
– une échelle à poissons. 
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L'ensemble remplit ainsi trois fonctions : la régularisation du niveau du 
lac Léman, la modulation du débit du Rhône et la production de l’électricité. 

L’ouvrage relâche les eaux retenues dans le lac aux heures de forte 
consommation électrique du canton. Augmentées par celles de l’Arve, elles 
descendent le Rhône et sont turbinées à Verbois, puis à Chancy-Pougny. 

La puissance totale est de 5,6 MW. La production du barrage s’élève à 
20 GWh par an, soit près de 1% de la consommation du canton de Genève. 
La passerelle est large de 4,90 mètres. L’ensemble comprend une échelle à 
poissons de 21 bassins et un passage à castors. 

L'Etat a été le maître d'ouvrage et a préfinancé à ce titre l'ensemble de 
l'ouvrage, dont l'usine hydro-électrique qui lui a été remboursée par les SIG. 
Une commission de construction rassemblant l'Etat et les SIG a permis 
d'assurer la coordination entre les deux parties pendant les phases d'études, 
d'exécution et de fin des travaux. 

La réalisation de cet ouvrage a été conduite sous la responsabilité de 
l'ingénieur cantonal alors en fonction. 

 
4. Aspects financiers 

Au terme du projet, les dépenses enregistrées sur les comptes de la loi 
n° 5568 du 24 mai 1984 ouvrant un crédit pour la construction d'un nouveau 
barrage de régularisation des eaux du Léman, situé entre les ponts de la 
Coulouvrenière et de Sous-Terre, complété d'une usine hydro-électrique dite 
du Seujet finalement réalisée et financée dans un premier temps par l'Etat, 
sont de 175 957 351 F. Depuis 1996, plus aucune dépense n'a été constatée 
sur les comptes de cette loi. 

L'usine hydro-électrique est financée en totalité par les Services 
industriels de Genève. La convention du 12 novembre 1984 entre l'Etat et les 
Services industriels de Genève (SIG) définit à l'article 6 la participation 
financière des SIG aux travaux de l'usine hydro-électrique. 

La Confédération, les cantons de Vaud, Valais et Genève ont participé à 
ce qui aurait été le coût d'un barrage complet sans usine hydro-électrique ni 
écluse, pour respectivement 49,7%, 22,8%, 1,5% et 26%. 

L'Etat et la Ville de Genève ont couvert le coût supplémentaire de 
l'écluse. 

La Ville de Genève a participé aux investissements pour la passerelle à 
piétons et le réaménagement des quais. 

La convention du 30 octobre 1987 concernant la propriété, les servitudes, 
les concessions, l'exploitation, le maintien et l'entretien de l'ouvrage du Seujet 
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entre l'Etat, la Ville de Genève et les Services industriels de Genève 
formalise dans l'article 3 que l'ouvrage est réalisé aux risques et périls de 
l'Etat et sera transféré aux SIG à l'achèvement. La convention définit 
également dans l'article 11, alinéas 3 et 4, la participation financière de la 
Ville de Genève aux travaux de réalisation d'une passerelle et d'une écluse.  

Ces dépenses enregistrées se décomposent de la façon suivante : 

 Barrage de régularisation   68 052 337 F 

 Usine hydro-électrique  88 752 738 F 

 Ouvrages annexes    19 152 276 F 

Total  175 957 351 F  

Dès lors, le projet de bouclement de la loi 5568 se décompose de la 
manière suivante : 

Nouveau barrage de régularisation des eaux du 
Léman  

 

Montant brut voté  45 000 000 F 
Dépenses brutes réelles 68 052 337 F 

Surplus brut dépensé avec renchérissement 23 052 337 F 
  
Surplus brut dépensé avec renchérissement  23 052 337 F 
Renchérissement réel 17 366 615 F 

Surplus brut dépensé hors renchérissement réel   5 685 722 F 
 

Le montant du surplus s'explique principalement par la réalisation 
d'ouvrages et aménagements supplémentaires, notamment l'adaptation du 
Quai Turrettini et la réalisation de vannes et batardeaux. 

La subvention de la Confédération et la participation des cantons riverains 
ont été calculées sur les dépenses de construction du nouveau barrage de 
régularisation. 

La loi prévoyait la subvention et les participations suivantes : 

 Montant estimé 
Montant 

effectivement reçu 

Confédération   24 500 000 F  33 808 537 F 

Canton de Vaud   11 480 700 F  15 520 969 F 

Canton du Valais   769 300 F  1 039 680 F 

Total  36 750 000 F  50 369 186 F 
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Les recettes comptabilisées sont donc de 50 369 186 F, soit 74% du total 
dépensé pour la construction du barrage de régularisation et 37% de plus que 
prévu initialement. 

 
Usine hydro-électrique   

Montant estimé dans la loi  53 000 000 F 
Dépenses brutes réelles 88 752 738 F 
Surplus brut dépensé avec renchérissement 35 752 738 F 
  
Surplus brut dépensé avec renchérissement  35 752 738 F 
Renchérissement réel 25 567 123 F 
Surplus brut dépensé hors renchérissement réel 10 185 615 F 

 

Le montant de ce surplus s'explique par des modifications du projet 
décidées par les SIG. Conformément à la convention du 30 octobre 1987, la 
totalité du projet de réalisation de l'usine hydro-électrique a été prise en 
charge par les SIG qui ont versé un montant de 88 752 738 F à l'Etat.  

 
Ouvrages annexes 

Les ouvrages annexes représentent un montant de dépenses de 
19 152 276 F pour la réalisation d'une passerelle à piétons, d'une échelle à 
poissons et d'une écluse. 

Selon la convention du 30 octobre 1987, la Ville de Genève a participé 
aux coûts de réalisation. Le montant de sa participation s'élève à 
11 980 285 F. La part de l'Etat s'élève donc à 7 171 991 F.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Loi 5568 du 24 mai 1984 
3) Convention du 12 novembre 1984 
4) Convention du 30 octobre 1987 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3
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ANNEXE 4
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